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Amendement du groupe libéral-radical 

Article 16, al. 2bis
 

2bisLe solde du produit des taxes, y compris les droits supplémentaires perçus en 
vertu de l'article précédent est attribué à l'Etat et le Conseil d'Etat décide de son 
utilisation. 

Amendement accepté par 5 voix contre 2 et 4 abstentions. 
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